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AGEFOS PME CENTRE - BP 80311

N° SIRET obligatoire pour
l'enregistrement des cotisations

208, rue de la Sagerie
37173 CHAMBRAY-LES-TOURS CEDEX

A verser avant le 1er Mars 2008

Bordereau à retourner à AGEFOS PME CENTRE dûment complété.
Téléphone vert : 0800 589 589 (jusqu'au 4 mars 2008)

GARDIENS, CONCIERGES, et EMPLOYES D'IMMEUBLES

Formation Professionnelle continue et professionnalisation

Bordereau de versement - Employeurs de 1 à 9 salariés*

*ou employeurs ayant atteint le seuil de 10 salariés et inférieurs à 20 salariés
, ,

La copropriété, l'immeuble ou la résidence est assujetti à la TVA : 19.60 %.

Veuillez nous indiquer votre mode de paiement à adresser avant le 1er mars 2008 :

Chèque à l'ordre d'AGEFOS PME CENTRE Virement

Cachet de l'employeur
date et signature

Nom du syndic :
Adresse :

Code postal : Ville :

Tél. : Fax. :

E.mail de la personne à contacter : ______________@______________

Renseignements sur la copropriété, l'immeuble, ou la résidence.

Champs obligatoires à compléter ou modifier si nécessaire.

Contribution formation TTC ou net de taxe

Renseignements sur le gérant ou le syndic de copropriété
(adresse retour du reçu libératoire ou tous documents administratifs)

: ..................................................................................

: ..................................................................................

: ............ Ville : ........................................................

Nom :

Adresse

Code postal

CALCUL DE LA PARTICIPATION

Assujettissement : TVA oui non

€ Salariés de catégorie A et B

1/ Plan de formation des salariés       , €

2/ Professionnalisation                        ,      €

3/ Total HT (1+2)                                 ,      €

, €

, €4/

N° SIRET obligatoire :

Effectifs au 31/12/07 (Selon DADS 1) ..................... dont ................... Hommes ............. Femmes

HT

HT

HT

Les informations au titre du présent questionnaire sont une obligation légale. Le défaut de réponse entraîne l'incapacité pour AGEFOS PME d'exercer la
mission que lui a confié l'entreprise. Ces informations nominatives sont exploitées exclusivement par AGEFOS PME. Le droit d'accés et de rectification
prévu par la loi pour être exercé auprès d'AGEFOS PME en application de l'article 27 de la loi du 6 janvier 1978 n° 78-17 "informatique et libertés"

Montant des salaires bruts arrondis : MS

MS X 0,40%

MS X 0,15%

CB 33000

TTC
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FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE

Vous employez de 1 à 9 salariés

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS

CALCUL DE LA PARTICIPATION

Merci de bien vouloir retourner à AGEFOS PME CENTRE B33000
B.P. 80311 - 37173 CHAMBRAY-LES-TOURS CEDEX

le bordereau accompagné de votre règlement.
les chèques sont à libeller à l'ordre d'AGEFOS PME.

Comment remplir ce bordereau de versement ?

VERSEMENTS A EFFECTUER : AVANT LE 1er MARS

(Des photocopies de ce bordereau peuvent être effectuées si nécessaire ;
les mandataires devant établir un bordereau pour chacun de leurs mandants.)

1)

2)

Reçu libératoire

Financement des actions de formation

Afin de mieux vous identifier et faciliter le traitement de vos demandes de financement,
merci de bien vouloir compléter IMPERATIVEMENT :

Un justificatif de versement, qui vous permettra de récupérer la TVA (si vous êtes
assujetti) et de justifier de votre contribution auprès du Trésor Public, sera adressé

continue selon les dispositions en vigueur.

Prenez contact avec AGEFOS PME CENTRE pour connaître les conditions de financement.

l'ensemble des salariés quelle que soit la catégorie A ou B est concerné.
Si vous utilisez le Titre Emploi Entreprise (TEE) pour payer votre ou vos
salariés, nous vous rappellons que la contribution à la formation continue
n'est pas collectée dans le cadre du TEE.
Vous devez remplir le bordereau de versement ci-joint.

Pour calculer les contibutions formation :

Prenez la masse salariale annuelle brute 2007 (cf DADS 1 et bordereau IONIS)

- Le numéro Siret
- L'effectif au 31/12/2007 et la répartition hommes/femmes

- Ligne 1 : ligne 1 X 0,40% (plan de formation).

- Ligne 2 : ligne 1 X 0,15% (professionnalisation).

- Ligne 3 : somme des lignes 1 et 2.

- Ligne 4 : total TTC ou net de taxes à payer.

ultérieurement.

Votre versement peut permettre à votre personnel d'accéder à la formation professionnelle

..


